
Division des Structures et des Moyens 
 
 
DSM/19-829-41 du 07/10/2019   
 

SECTIONS EUROPEENNES OU LANGUES ORIENTALES - DEMANDES D’OUVERTURES, DE 
FERMETURES OU DE TRANSFORMATIONS POUR LA RENTREE SCOLAIRE 2020 

 

 
 
Destinataires : Lycées et lycées professionnels publics et privés sous contrat  
 
Dossier suivi par : M. JUIF - Tel : 04 42 91 71 60 - ce.dsm@ac-aix-marseille.fr - anthony.juif@ac-aix-marseille.fr 
 

CALENDRIER DES OPERATIONS 
 
 
1) Les chefs d’établissement (lycées et lycées professionnels) publics et privés sous contrat, désireux 
d’ouvrir à la rentrée scolaire 2020 une section européenne ou de langue orientale dans leur 
établissement, sont priés de consulter le protocole qui leur apportera toute l’information sur la 
réglementation en vigueur, et leur permettra de renseigner le dossier de candidature. 
 

Pour demander l’ouverture d’une section européenne ou de langue orientale : le dossier de 
candidature complet est à renseigner et à retourner à la Division des Structures et des Moyens 
(DSM).  
 
Pour ajouter une DNL ou modifier la DNL d’une section européenne ou de langue orientale 
existante : seuls les onglets 1 et 4 (page de garde et fiche 3 DNL) du dossier de candidature 
sont à renseigner et à retourner à la DSM.   
 
Pour demander la fermeture d’une section européenne ou de langue orientale : la demande de 
fermeture doit être formulée et argumentée par écrit, puis envoyée à la DSM. 

 
 
En ce qui concerne la procédure d’appariement, une aide peut être apportée par la DAREIC (04 42 95 
29 70). 
 
Attention : Toutes les demandes d’ouverture de sections européennes ou de langues orientales 
doivent faire l’objet d’une concertation préalable en réseau et toutes celles non retenues les années 
précédentes doivent faire l’objet de la constitution d’un nouveau dossier. Tout dossier comportant la 
mention « sous réserve d’obtention de la certification complémentaire » ne sera pas instruit. 
 
 
Les chefs d’établissements publics et privés sous contrat doivent renseigner, pour chaque demande, 
un dossier à faire parvenir à la Division des Structures et des Moyens du rectorat, par voie 
électronique 

 
au plus tard pour le vendredi 18 octobre 2019 

 
 
                                           Le dossier de candidature est à demander à la DSM 
                                             à l’adresse suivante : ce.dsm@ac-aix-marseille.fr 
 
Procédure : 

1- Enregistrer le dossier sur votre bureau. 
2- Ouvrir le document en pleine page. 
3- Renseigner les 5 onglets du dossier. 
4- Transmettre le dossier par mail à l’adresse suivante : ce.dsm@ac-aix-marseille.fr. 

(Ne pas transmettre de dossier sous format papier, ni scanné). 
5- Un accusé de réception vous sera adressé après votre transmission. 
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2) Ces demandes seront étudiées par la sous-commission académique de la carte des langues le 28 
novembre 2019. Une sélection des demandes retenues sera présentée à Monsieur le recteur pour 
décision. 
 
3) Dans le courant du deuxième trimestre 2020, Monsieur le recteur arrêtera la liste définitive des 
ouvertures de sections européennes ou de langues orientales qui seront implantées dans l’académie 
pour la rentrée scolaire 2020. 
 
4) Les sections européennes ou de langues orientales qui sont ouvertes à titre expérimental, ne 
pourront donner lieu à l’inscription de la mention européenne ou de langue orientale sur le diplôme du 
baccalauréat. 
 
Attention : une ouverture de section européenne ou de langue orientale, arrêtée par Monsieur le 
recteur, ne génère pas de dotation complémentaire. La mise en œuvre dans l’établissement se fait à 
moyens constants en fonction du budget mis à disposition de l’académie par le ministère. 
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, David LAZZERINI, Secrétaire Général Adjoint de l'Académie d'Aix-
Marseille 
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